
Fiche d'inscription Enfant Cours Collectif Escalade saison  2023/2024

à l'année au trimestre à la séance

Eveil 375,00 € 150,00 € 25,00 € 24 cours à l'année / 8 cours au tri. / Matériel fourni y compris les chaussons

Enfants/Ados 390,00 € 156,00 € 25,00 € 30 cours à l'année / 10 cours au tri. / Matériel fourni sauf les chaussons

Location chaussons 60,00 € 25,00 € 3,50 €
=> réduction de 5% sur les frais d'inscription  du 2ème enfant et plus d'une même fraterie (sur l'inscription la moins cher - hors location matériel).

Nom : tel resp légal :

Prénom : tel adhérent :

Date de naissance : Email resp légal :

Adresse : Email adhérent :

Code postal : Groupe choisi (jour/âge/horaire) :

Ville :

Je déclare : ˃ avoir pris connaissance du règlement sportif et intérieur (disponible à la salle ou sur notre site internet).

˃  être bien assuré pour la pratique de l'escalade. (Responsabilité civile et individuelle accident n’excluant pas l’escalade).

J'autorise :

J'informe : Merci de nous faire part de toutes informations utiles à la prise en charge de votre enfant.

Je soussigné Mr, Mme……………………………………………………..………………………… déclare inscire mon enfant aux cours collectifs

□ de l'année 2023/2024

□ du 1er/2ème/3ème trimestre de l'année 2023/2024

Fait à Saint Pierre des Corps, le……………………. Signature :  

Attestation Santé  (ou certificat médical):

(Si votre enfant a répondu oui à au moins une question du questionnaire de santé, vous devez fournir un certificat médical de non-contre-indication).

Fait à Saint Pierre des Corps, le……………………. Signature :  

À noter pour tous :

Concernant la pratique libre, le matériel n'est pas fourni, autorisation parentale renseignement auprès de vos moniteurs.

□ une attestation d’assurance responsabilité civile n’excluant pas l’escalade loisirs.

□ une attestation d’assurance individuelle accident n’excluant pas l’escalade loisirs.

□ une autorisation parentale pour l’autonomie en  libre accès sans adulte (à partir de 12 ans, si besoin).

Règlements acceptés :

Je soussigné(e), _________________________________ en ma qualité de représentant légal de l'enfant _______________________________ qu'il/elle a 

renseigné le questionnaire de santé de l'annexeII-23 du code du sport et avoir répondu par la négative à l'ensemble des rubriques. 

Documents à fournir :

=> Possibilité d'étalement du règlement en 3/4 fois par chèque en mois consécutifs .

=> Possibilité de mise en place d'un prélèvement mensuel sur 8 ou 10 mois (frais de mise en place : 4,00€ / prévoir Rib / prélèvement le 5 du mois)

Pour les personnes inscrites au trimestre, elles pourront transformer l'inscription à l'année au plus tard avant les vacances de la toussaint ; en cas de 

renouvellement de l’inscription au trimestre (2ème et 3ème trimestre), le règlement devra intervenir avant le début des cours du trimestre suivant. Les 

informations concernant les cours seront relayées via le site internet, Facebook, notre Newsletter et à l'accueil de la salle.

=> Prélèvement / Chèques / Carte Bleue / Espèces / Chèques Vacances ANCV ,Chèques Vacances E-connect ANCV et Coupons Sport ANCV / Virement / 

participation CE suivant modalités.

˃ oui / non      mon enfant à se présenter et à quitter le cours sans être accompagné d'un représentant légal et j'en assure la responsabilité.

˃  Touraine Escalade dans le cadre de ses activités, à prendre des photos ou vidéos de vous (ou votre enfant) et à les utiliser sur ses 

supports de communication, sans limite de temps  ou  de lieu. Si vous ne souhaitez pas que vous/votre enfant soit pris en photos/vidéos, 

nous vous remercions de nous faire un écrit indiquant votre refus.

pendant les cours (+ pratique-libre en dehors des cours).

Tarif inscription 

Accès-libre compris durant 

la période d'inscription : 

sans matériel - sept. à sept.

Inscription : règlement au minimum du 1er trimestre, si chèque encaissement en 

septembre.

˃  m'engager à régler le montant total des frais d'inscription. Les inscriptions  ne pourront donner à aucun remboursement. En cas 

d'arrêt ou d'interruption de mon enfant en cours d'année, il ne sera procédé également à aucun remboursement (ou rattrapage).

˃  le personnel de Touraine Escalade en cas d'accident survenant pendant la pratique du sport à faire appel en priorité aux services 

d'urgences qui prendront toutes décisions d'actions de soins.

˃  avoir noté que la responsabilité de Touraine Escalade est engagée uniquement pendant le cadre de l'horaire précis du créneau et 

seulement pour les enfants inscrits et présents, le réprésentant légal doit s'assurer de la présence de l'encadrant.

Sarl Touraine Escalade - Salle et magasin d'escalade - 31, rue des grands mortiers 37700 Saint Pierre des Corps

www.touraineescalade.fr - www.shoptouraineescalade.fr - tél : 02.47.32.72.45 - ecoleescalade@touraineescalade.fr


